
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

202 1  DLH  439-  Réalisation,  43- 45,  rue  de  Laborde  (8e)  d’un  progra m m e  de
créat ion  de  10  logemen t s  sociaux  (6  PLA I - 4  PLUS)  et  8  logemen t s  intermé dia i r e s
par  Paris  Habita t  - subvention  (1  008  973  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Paris  Habita t  sera  très  prochaine m e n t  titulaire  d’un  bail  à  const ruc t ion  avec  la
Foncière  de  Transform a t ion  Immobilière ,  opéra t e u r  de  portage  foncier  du  groupe
Action  Logemen t ,  au  43- 45,  rue  de  Laborde  (8e),  afin  de  réaliser  une  opéra t ion  de
créat ion  de  logemen t s  sociaux  et  intermé dia i r e s .  

Le  progra m m e  de  travaux  de  transform a t ion  sera  d’ampleur ,  car  aujourd’hui  cet
immeuble  est  à  usage  de  garage  sur  5  niveaux  et  compren d  égaleme n t  un  bureau
en  rez- de- chaussée  ainsi  qu’un  logemen t  au  6ème  niveau.  L’opéra t ion  visera  des
labels  particuliè rem e n t  exigean t s  en  termes  de  faiblesse  de  la  consomm at ion
énergé t ique  et  permet t r a  de  végétalise r  la  parcelle,  tout  en  préservan t  la
remarq u a ble  façade  vitrée  de  l’ancien  garage.

L’opéra t ion,  située  en  zone  de  déficit  de  logement  social,  permet t r a  de  créer  des
logemen t s  destinés  à  des  catégories  de  ménages  diversifiées .  En  effet,  elle
comprend r a  10  logement s  sociaux  (6  PLAI,  dont  un  logemen t  PLAI  adapté  et  4
PLUS),  et  8  logemen t s  intermé dia i r e s .  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soume t t r e  les  conditions  de  cette
réalisa t ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  technique  jointe.  Les  principales
carac t é r is t ique s  sont  les  suivantes  :

1°)  Description  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  est  situé  dans  le  quar t ie r  de  l’église  Saint  Augustin,  en  zone
de  déficit  en  logemen t  social.

Le  bâtimen t ,  datan t  de  1939,  est  à  usage  de  garage  sur  5  niveaux  (chaque  niveau
étant  divisée  en  ½  niveaux)  et  un  ½  niveau  semi  ente r r é .  Un  bureau  pour  la
gestion  du  garage  occupe  une  petite  partie  du  rez- de- chaussée  sur  rue.  Le  dernie r



niveau  est,  quant  à  lui,  occupé  par  un  grand  logemen t  vide  et  une  terras s e .  La
façade  en  verriè re  est  remarqu a b le  et  saine.

Le  projet  prévoit  de  transform e r  cet  ensem ble  en  immeuble  de  logemen t s .

2°)  Démarche  développe m e n t  durable  du  projet  

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  être
labellisé  Effinergie  Basse  consom m a tion  Bas  carbone.  En  complém e n t ,  l’opéra t ion
fera  l’objet  d’une  cer tifica tion  NF  Habita t  HQE  Paris.

Le  projet  sera  par ticulière m e n t  vertueux  du  point  de  vue  de  l’objectif  de  neutra li t é
carbone  puisqu’il  bénéficiera  d’une  majora tion  de  subvention  pour  l’obtention  du
profil  bas  carbone  de  la  certification  NF  Habita t  HQE  de  Cerqual.  

Le  projet  prévoit  notam m e n t  : 

-La  conserva t ion  de  la  façade  sur  rue  avec  remplace m e n t  des  ouvertu r e s  par  
des  vitrages  clairs.
-Le  creuse m e n t  de  la  structu r e  au  cœur  du  bâtimen t  afin  d’y  aménag e r  un  
jardin,  en  pleine  terre ,  perme t t a n t  de  créer  des  vues  principales  entre  les  
deux  ailes  ainsi  dégagé es  en  fond  de  parcelle .
-La  conserva t ion  de  la  structu r e  poteaux  poutres  et  réutilisa tion  des  dalles  
entre  niveaux.  Les  poutre s  seront  végétalisée s .

3°)  Description  du  progra m m e  de  logement s

Le  progra m m e  compor t e r a  :

6  logemen t s  PLA I,  d'une  surface  utile  totale  de  338,3  m²,  se  décomposa n t  en
:

2  T1bis  d'une  surface  moyenne  d'environ  36  m²  ;

1  T2  d'une  surface  de  42  m²  ;

1  T3  d'une  surface  de  56  m²  ;

1  T4  d'une  surface  de  76  m²  ;

1  T5  d'une  surface  de  93  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de
6,22  euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2021.

Il  est  prévu  qu’un  logemen t  PLAI  soit  de  type  «  PLAI  adapté  ».  Il  sera  destiné  à
loger  un  ménage  fragile  rencon t r a n t  des  difficultés  non  seuleme n t  économiques ,
mais  aussi  sociales  et  dont  la  situat ion  nécessi t e  la  proposi tion  d’un  habita t  à  loyer
et  charges  maîtrisés,  ainsi  que  d’une  gestion  locative  adaptée  et,  le  cas  échéan t ,
d’un  accompa g n e m e n t .

4  logemen t s  PLUS,  d'une  surface  utile  totale  de  270,4  m²,  se  décomposa n t  en
:

1  T2  d'une  surface  de  42  m²  ;

1  T3  d'une  surface  de  60  m²  ;

1  T4  d'une  surface  de  76  m²  ;
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1  T5  d'une  surface  de  92  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de
6,99  euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2021.

8  logemen t s  interm édiai re s ,  d'une  surface  utile  totale  de  504  m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de
17,55  euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2021.

Le  progra m m e  compor t e r a  en  outre  un  local  commercial  d'une  surface  utile
d'environ  104  m²  dont  le  loyer  serai t  fixé  sur  la  base  mensuelle  de  58,3
euros/m².

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  9  910  451  euros  dont  9  282  601  pour  la
partie  logemen t s  (soit  8  342  euros/m²  de  surface  utile),  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLA- I PLUS LI
TOTAL

Loge m e n t
s

Locaux
d'act ivi t é

s

TOT
AL

Opér
ation

Charge  foncière
1  314  57

7
1  054  80

3
1  966  05

2 4  33 5  43 2 405  343
4  740  
775

Travaux
1  103  44

1 919  590
1  714  02

8 3  73 7  05 9 171  240
3  908  
299

Honorair e s /Diver
s 317  998 278  921 613  191 1  21 0  11 0 51  267

1  261  
377

TOTAL
2  736  01

6
2  253  31

4
4  293  27

1 9  28 2  60 1 627  850
9  910  
451

2°)  Le  finance m e n t  

Le  plan  de  financem e n t  prévisionnel  de  l’opéra tion  est  le  suivant  :

RECETTES
(en  euros)

PLA- I PLUS LI
TOTAL

Loge m e n t s
Locaux

d'act ivi t é s
TOTAL

Opérat io n

Prêt  travaux
(40  ans)

684  628 426  314 0 1  110  942 0 1  110  942

Prêt  foncier  
(60  ans)

1  018  23
8

813  868 0 1  832  106 0 1  832  106

Prêt  LI (30  ans) 0 0
3  325  18

1  
3  325  181  0 3  325  181  



Prêt  Employeur s
sur  le  progra m m e

50  000 50  000 350  000 450  000 0 450  000

Subven tion
Action  Logement

42  000 10  000 0 52  000 0 52  000

Subven tion
principale  Etat

150  062 45  893 0 195  955 0 195  955

Prime  d’inser t ion 120  050 0 0 120  050 0 120  050

Subvention  Etat
PLAI  adaptés

18  630 0 0 18  630 0 18  630

Subvention  Ville
de  Paris

383  283 625  690 0 1  008  973 0 1  008  973

Fonds  propres 231  456 233  974 436  106 901  536 0 901  536

Autres
(intérê t s  de

préfinance m e n t )
37  669 47  575 181  984 267  228 0 267  228

Prêt  bancaire
commerc e s

0 0 0 0 627  850 627  850

TOTAL 2  736  01
6

2  253  31
4

4  293  27
1

9  282  601 627  850 9  910  451

 

3°)  Les  droits  de  rése rva t ion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen ts  ouvre  droit,  pour  les
résiden t s ,  en  fonction  de  leurs  ressource s ,  à  l'aide  personnalisée  au  logemen t  et
que,  conformé m e n t  à  l'article  R  331- 12  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l'Habita t ion,  30  %  au  moins  des  logement s  PLUS  devront  être  att ribués  à  des
personnes  sous  plafonds  de  ressourc es  PLA-I.

En  contrepa r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa t ions  appor t é e s  par
les  co- financeu r s ,  les  droits  de  rése rva t ion  seront  ainsi  répar t is  :

Préfectu r e  de  Paris  : 3  logemen t s  (2  PLA I - 1  PLUS)  ;

Employeurs  : 2  droits  unique  de  rése rva t ion  (1  PLA I - 1  PLUS)  ;

Ville  de  Paris  : 6  logement s  (3  PLA I - 2  PLUS  - 1  LI)

Autres  : 7  logement s  intermé diai r e s

Je  vous  propose  en  conséquen c e  :

d’approuver  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  précité ,  et  d’accorde r  à  Paris  Habita t  une  subven tion  d’un
montan t  maximum  de   1  008  973  euros  ;

d’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  emprun t s  à  souscri re  par  Paris  Habita t
pour  le  finance m e n t  des  logemen t s ,  à  100%  pour  les  emprun t s  relatifs  au
logemen t  social  et  à  50%  pour  l’emprun t  relatif  aux  logemen t s
intermé diai re s .
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Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris


